
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Toulouse,  le 06/02/2018 

 

Fixation du dividende des Certificats Coopératifs d’Investissement 
 

Le Conseil d’Administration de la Caisse régionale a décidé de proposer à l’assemblée générale du 29 
mars 2018, le versement d’un dividende net de 4,54 euros par CCI. 

Le dividende sera payable le 12 avril 2018. 

 

 

 

 

 

 

Retrouvez toutes les informations réglementées sur le site :  https://www.ca-toulouse31.fr  
Relations Investisseurs : investisseurs@ca-toulouse31.fr 

Crédit Agricole Toulouse 31 : ISIN FR0000045544 

 


